
WELFARE DU
BÂTIMENT
de la Province
de Ravenne
 Règlement des prestations
 Année de construction 2024/2025

Découvrez les avantages et comment en bénéficier

ÉDUCATION et

DÉPENDANCE/ASSISTANCE

DÉPENSES PERSONNELLES

LOGEMENT

FAMILLE

JEUNES

AIDE SUPPLÉMENTAIRE

Découvrez les services qui vous sont offerts:
Le nouveau règlement “Welfare pour le
secteur de la construction dans la province
de Ravenne” entre en vigueur le 1er avril
2025 et est valable pour l'année de
construction 2024/2025.

1. Être inscrit à la Caisse Édile de Ravenne et
travailler pour une entreprise respectant
les règles de cotisation et de sécurité.

2. Déposer la demande dans les délais impartis,
accompagnée de tous les documents requis.

3. Ne pas avoir soumis de demandes de
remboursement ou d'aide pour les mêmes services
à une autre Caisse Édile ou à SANEDIL.

La Caisse Édile de Ravenne peut procéder à des
vérifications aléatoires de l'exactitude des
informations fournies.

ÉDUCATION et
DÉPENDANCE/ASSISTANCE

📌 Que peut-on demander ?
✔️ Jusqu’à 2 prestations par an

📌 Qui peut faire la demande ?
✔️ Travailleurs ayant cumulé au moins 1.100 heures (maladie/accident inclus)
      à partir d’octobre 2024

📌 Conditions pour la deuxième prestation :
☑️ Elle doit être différente de la première (par objet ou bénéficiaire)

📅 Date limite de demande :
📆 31 octobre 2025

💶 Montants versés :
📘 300 € pour la première prestation ; 📗 200 € pour la seconde

⚠️ Attention !
💼 La seconde prestation est soumise à la disponibilité des fonds
💡 En cas de fonds insuffisants → montant réduit proportionnellement

📤 Quand les paiements sont-ils effectués ?
📆 D’ici janvier 2026 (à titre indicatif)

CONDITIONS:
Crèche

École Maternelle

École Élémentaire

Collège

Lycée

Instituts Techniques Supérieurs

Université

Master Universitaire

Soutien pour personnes

dépendantes

Familiers assistés

Structures Accréditées et/ou

Aides à domicile

📌 Qui peut faire la demande ?
✅ Travailleurs en activité à la date de la facture ayant accumulé au moins
450 heures ou au cours du semestre précédent (absences maladie/accident
incluses)
⚠️ Si tu n’as pas 450 heures : le semestre suivant peut aussi être considéré

📅 Délai de présentation :
🗓️ Envoie la demande de remboursement dans les 90 jours suivant la date
de la facture

💶 Montants remboursés :
👓 Lunettes de vue
🟦 Remboursement de 50 % de la dépense
🟦 Jusqu’à 500 € tous les deux ans solaires

🦿 Prothèses orthopédiques et aides thérapeutiques
🟦 Remboursement de 50 % de la dépense
🟦 Max 400 € par an solaire

👂 Appareils auditifs
🟦 Remboursement de 50 % de la dépense
🟦 Max 400 € par an solaire

CONDITIONS:

DÉPENSES PERSONNELLES

Prothèses

ophtalmiques

Prothèses

orthopédiques

Aides

thérapeutiques

Prothèses auditives

📌 Qui peut faire une demande ?
 ✔️ Les travailleurs en poste au moment de l’achat du logement,
ayant cumulé au moins 2000 heures sur une période de 12 mois (y
compris les absences pour maladie/accident et chômage technique
(CIG))

 ⚠️ Les heures doivent être comptabilisées à partir d’octobre 2024

📌 Montants versés :
 ✔️ 2 000 € en une seule fois
 ✔️ Versement possible une seule fois tous les deux ans

CONDITIONS:

LOGEMENT

 Achat pour

soi-même

ou pour les enfants

📌 Qui peut faire une demande ?
 ✔️ Les travailleurs en poste à la date de la naissance ou de l’adoption, ayant
cumulé au moins 1 500 heures sur une période de 12 mois (y compris les
absences pour maladie/accident)

 ⚠️ Les heures doivent être comptabilisées à partir d’octobre 2024

📌 Montants versés :
 ✔️ 300 € en une seule fois pour chaque événement de naissance ou
d’adoption

CONDITIONS:

FAMILLE

Prime de naissance

et/ou d’adoption

📌 Qui peut faire une demande ?
 ✔️ Les travailleurs de moins de 35 ans au moment de la demande,
ayant cumulé au moins 2 000 heures sur une période de 12 mois à
partir d’octobre 2024 (y compris les absences pour maladie/accident et
chômage technique (CIG))

 🔹 La prestation peut être demandée une deuxième fois avec 2 000
heures supplémentaires effectuées dans les 12 mois suivants, auprès
de la même entreprise

📌 Montants versés :
 ✔️ 300 € par an, jusqu’à 2 années consécutives
 ➡️ Montant total maximal versé : 600 €

CONDITIONS:

JEUNES

Bonus Jeunes – Moins de 35 ans

📌 Qui peut faire la demande ?
✅ Les travailleurs inscrits si la période de maladie dépasse celle prévue par
la convention collective, mais que le contrat de travail n’a pas été
interrompu.

💶 Montants versés :
🟦 Indemnité journalière de 25,82 €

📆 Jusqu'à 90 jours consécutifs, samedis, dimanches et jours fériés inclus.

S u b v e n t i o n  p o u r  m a l a d i e  a u - d e l à  d e  l a
p é r i o d e  d e  c o n s e r v a t i o n  d e  l ' e m p l o i

📌 Qui peut faire la demande ?
✅ Les travailleurs (ou leurs proches) concernés par :
⚫ Décès
⚫ Invalidité permanente de 80 % ou plus à la suite d’un accident du travail
reconnu par l’INAIL

💶 Montants versés :
🟦 7.746,85 € en une seule fois

S u b v e n t i o n  p o u r  a c c i d e n t  d u  t r a v a i l

AIDE
SUPPLÉMENTAIRE

📌 Qui peut faire la demande ?
✅ Les héritiers d’un travailleur décédé

💶 Montants versés :
🟦 1.549,37 € en une seule fois

S u b v e n t i o n  f u n é r a i r e📌 Qui peut faire la demande ?
✅ Travailleurs avec enfants ayant un handicap mental, moteur, visuel ou
auditif supérieur aux 2/3 du seuil normal

💶 Montants versés :
🟦 1.549,37 € par an (au prorata des mois d’inscription et de charge)

S u b v e n t i o n  p o u r  e n f a n t s  h a n d i c a p é s

👉 Réduction de 20 € pour la déclaration de revenus simplifiée pour ceux qui
reçoivent la CU 2025 de la Caisse Édile de Ravenne:

C.A.A.F - CGIL EMILIA ROMAGNA SRL - Via Matteucci 15 - RA (presso
CGIL)
C.A.F. SERV.E.R. CISL SRL - Via Vulcano 78-80 - RA (presso CISL)
C.A.F. PADENNA SERVICE SRL - Viale Le Corbusier 29 - RA (presso UIL)
C.A.F. SEDAR CNA SERVIZI SCCPA - Viale Randi 90 - RA (presso CNA)
C.A.F. CONFARTIGIANATO SERV. SCRL - Via Berlinguer 8 - RA (presso
CONFARTIGIANATO)

A s s i s t a n c e  p o u r  l a  D é c l a r a t i o n  d e  R e v e n u s
(CU 2025)

AIDE
SUPPLÉMENTAIRE


